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MEDIAWAN 

Société par actions simplifiée au capital de 403.425,22 € 

Siège social : 46, avenue de Breteuil - 75007 Paris 

815 286 398 RCS Paris 
 (la « Société ») 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT  

EN DATE DU 25 MARS 2022 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

LE VINGT-CINQ MARS, 

Il est rappelé qu’en date du 14 mars 2022, l’Associé BidCo B (tel que ce terme est défini dans les statuts 

de la Société) a décidé en application de l’article 16.3 des statuts de la Société, de mettre fin à compter 

du 14 mars 2022 au mandat de Monsieur Stanislas Subra en qualité de membre du conseil de 

surveillance de la Société (le « Conseil de Surveillance ») représentant de l’Associé BidCo B et de 

désigner en remplacement la société MACSF Epargne Retraite (403 071 095 R.C.S Nanterre). 

En conséquence, le président de la Société a pris, les décisions suivantes : 

1. Constatation de la démission du représentant de l’Associé BidCo B en qualité de membre du 

conseil de surveillance de la société et constatation de la désignation de son remplaçant. 

Le Président rappelle que l’Associé BidCo B a décidé de mettre fin à compter du 14 mars 2022 au 

mandat de Monsieur Stanislas Subra en qualité de membre du Conseil de Surveillance représentant de 

l’Associé BidCo B et de désigner en remplacement à compter du 14 mars 2022 : 

MACSF EPARGNE RETRAITE 

Société anonyme au capital de 58.737.408 euros 

 Cours du Triangle, 10, rue Valmy, 92800 Puteaux  

403 071 095 RCS Nanterre 

Représentée par Monsieur Olivier Benoist 

Né le 4 avril 1977 à Saint Etienne 

 de nationalité française  

demeurant 1 rue Hippolyte Lebas – 75009 Paris 

 

Le président de la Société, décide donc de constater le remplacement du membre du Conseil de 

Surveillance de l’Associé BidCo B à compter de la date des présentes. 

 

2. Pouvoirs 

Le Président confère tout pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie certifiée conforme ou d’un 

extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts et publications prescrits par la loi. 

 

____________________ 

Pierre-Antoine Capton 

Président 

 




